
 

TARIFS DES SERVICES 2023 / 2024 

DELIBERATION 2023-022 du 6 JUILLET 2023 

Applicables au 1
er

 septembre 2023 

 

ACCUEIL DE LOISIRS PERISCOLAIRE 

PERISCOLAIRE 
Quotient familial De 0 à 726 De 727 à 1499 A partir de 1500 

Le matin 7h30 – 8h35 0.80 € 1.00 € 1.20 € 

Le soir 16h30 – 17h30 0.80 € 1.00 € 1.20 € 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

Après la classe (TAP) 15h45 – 16h30 GOUTER OFFERT 

ACTIVITES PERISCOLAIRES 

Quotient familial De 0 à 726 De 727 à 1499 A partir de 1500 

Le soir 16h30 – 18h30 1.60 € 2.00 € 2.40 € 

MERCREDI DE 12h à 18h30 

Quotient familial De 0 à 726 De 727 à 1499 A partir de 1500 

1er enfant 7.68 € 8.99 € 10.32 € 

2ème enfant 7.68 € 7.68 € 8.99 € 

Enfant suivants 7.68 € 6.31 € 7.68 € 

 

Aide Passeport CAF 3.00 € ou 2.80 € 

Reste à charge des familles 4.68 € ou 4.88 € 

 

 

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH) 

VACANCES SCOLAIRES : Journée complète avec repas 
 

Quotient familial De 0 à 726 De 727 à 1499 A partir de 1500 

1er enfant 13.00 € 14.32 € 15.66 € 

2ème enfant 13.00 € 11.39 € 12.72 € 

Enfant suivants 13.00 € 7.18 € 8.51 € 

 

Aide Passeport CAF 6.00 € ou 5.60 € 

Reste à charge des familles 7.00 € ou 7.40 € 

 

 

 



 

 

 

RESTAURANT SCOLAIRE 

 
 

Restaurant SCOLAIRE 
Enfants scolarisés Habitant la commune Hors commune 

Base 1 repas 2, 98 € unité 3,30 € unité 

Forfait* 1 jour par semaine 10,43 € /mois 11,55 € / mois 

Forfait* 2 jours par semaine 20,86 € / mois 23,10 € / mois 

Forfait* 3 jours par semaine 31,29 € / mois 34,65 € / mois 

Forfait* 4 jours par semaine 41,72 € / mois 46,20 € / mois 

Repas occasionnel 3,15 € unité 3,50 € unité 

Adulte 5.00 € unité 5,40 € unité 

*Depuis Septembre 2016, la facturation se fait sur la base d’un forfait facturé sur 10 mois 

 
 

CANTINE à 1€ : aide de l’état 
 

Quotient Familial Prix du repas 

de 0 à 1000 0.50 € 

de 1001 à 2500 1 € 

+ de 2500 2.98 € 

 
La tarification « cantine à 1€ », est prévue pour une durée de 3 ans à compter du 1

er
 juin 2022.  

En cas de non-prorogation du dispositif par l’état, le tarif de référence se substituera de fait au 1
er

 juin 
2025. 

 

 

INFORMATION DIVERSES 

Depuis septembre 2017, vous pouvez effectuer vos paiements par internet pour la garderie, le 
périscolaire, l’ALSH, le restaurant scolaire (Pour les factures de plus de 15€). 
Rendez-vous sur le site de la Mairie d’Aureil www.mairie-aureil.fr 
 
 
 

Réduction de 10 %  
ALSH : pour chaque semaine entière de présence PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES. 

 

Le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) peut accorder des aides sous conditions de 
ressources. 

file:///C:/Users/utilisateur/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/Z4P9OVP6/www.mairie-aureil.fr


 

 
 
 
 
 
 
 
TARIFS DE LOCATION DES SALLES 
 

LOCATION DES SALLES 

Pour une location 
 

au Week-end 
 

Du vendredi soir au  
 

dimanche soir 

 Habitants 
commune 

Habitants hors 
commune 

Salle polyvalente 
255 € 400 € 

Laverie 

Cuisine 135 € 200 € 

Total 390 € 600 € 

Couvert complet Mis à disposition 

Caution 600 € 1200 € 

Salle Serge Mouret 155 € 

Caution 300 € 

Cour du Prieuré 100 € 

 


